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M; Serup h Secrêtaire du Comit6 

Examen des amendements ropos6sar les délégations française 
t a^es Etats-Unis 5 

de la région de Jérusalem 

Aprks examen, la C!ommission décide d'accepter les modi- 
' fications suivantes d'e rddaction : 

: Titre le Comité accepte Ifamendement de la delégation 
française suivant lequel le mot ++préliminaire++ est supprimtj 
et le titre devient +3ACTE portant création d'un regime 
international permanent pour la region de J&rusalem++, 

Preambule $ ltamendement français est accepte et il 
est en outre d6cid6 de dmander au’$ecrétariat ‘de donner au 
Préambule une nouvelle r6daction plus ad6quate d?$ point de Y 
vue juridique. 

Article 2. : Ltarticle est accept6 tel quril est amendé 
par la d616gation franqaise et en outre? les mots ++ Les limites*+ _ 

remplaceront ltexpression '++ Le trac6 des' frontikes '++, 



- 2- . . 

Il est ‘on outre, d&cid$ sur la suggestion do M, l3ENoIs~ 

que par souci drexactitudc, on sc procure un oxenplairc de 

la carte qui a servi de base pour ltesquisso du plan de la 

r&g&on d,c Jbrusalcn jointo & la R6sqlution du 29 novombra 
1947 do 1~Assenbl~o génbralo; 

Article 2 : El est d6cid6 dlamcndor l’article 2 confor- 

m$mont h la proposition de la d6légation frangaise, 

M; BENOIST rappcllo que la dél6gation française a d6ji 

soumis une proposition do ligne de démarcation. 

MI BARCO souhaite faire remarquer a eot 6gard que lron a 

toujours admis que sf les parties directement int6ress6es ne 
sont pas- an mesure de d6torr:iner, ontro elles, une ligne de 
d&arcation, les Nations Unies peuvent 6tre appelAos & proposer 
une autre solution, mais il pense qu’il, no,.convicnt pas de 
s’engager dans cette direction & moins 
soit faite. 

Il est en outre décidb d~inséror, h liartlcle 2 de 

que la demande n%n 

Ifavant-projet, l*Article 3A des amendements de la d616gation’ 
frangaiso dont la premicro phrasa aura la nouvelle rodaction 
suivante : lllos personnes de toutes nationalités qui ont leur 
domicile dans la zone juive ou qui y rdsidant hnbituollemen$ 
seront,’ aux fins du prhsont ACTE considhrhs COL-XX résidants 
de la zone juive”, 

Article 3 t Apris des debats prolong6s le Comite 

repoussa h la fois les amendemonts do la France et des Etatsc 
Unis et adopte la nouvelle r8daction suivante :. 

n Toutes les questions que le prSsent Acte no réserve-pas 
& la conpbtonco des Autoritbs dos Nations Unies rolbl m wront de la comp6tanco des Autorités responsables 
des deux zone&,a 

Article 4 : Le Comit6. adopte lramondoment des Etats-Unis 
visant b remplacer *~Adnlnistrateur~l par ~~Commissairetl et 
~‘Administsateur-ad joint” par “Co~~~issairo-ad joint” ; 

Le paragraphe 1 do ,Jtarticle 4, tel quril est amendb 
par la d616gation franqaise est adopt6. Le Conit6 adopte 



égalment l~ancndenent dos Etats-Unis visant i ins6rer aprÈs 
le paragraphe 1 de lfarticls 4 les dispositions suivantos c 
11 1o Co~~Lssairo somet chaque mn& un rapport h llAsscmbl6e 
gén6ralo, Il peut bgalonont adresser des rapports sp6ciau-x 
aux organes appropri& dos iktions Unies chaque fois qutil 
ostine n6cessairo de le faire”, toutefois 10 texte est 
6galezmt amnd6 par lfinsertion dos nets flou institutions 
spm.clisoos ‘1 ot devient : II..* l sp&lmx aux organes des 
Nations Unies ou institutions sp&iali.s6os appropribos,lf 

..- 
Le paragraphe 2 de l(nrticle 4, sous la fomc propos& 

par La d616gation franpaiso est adoptb, aprbs avoir subi 
dtautres anendononts et aura la radaction suivante t ‘I lt.Asson- 
bl6e $n&ralc des NatlQns Unies normo 6galenont pou.~? cinq 
ans! sur pr6sentation du Conrlissairo, un Com~issairo-adjoint 
qui est rcsponsabla devant le Commissaire et révocable par 
lui; Le Comissairo-adjoint assiste le Comissairc et 10 
rcnplacc en cas d *absence ou d f enp6chor.mW1, 

Le paragraphe 3 do l’article 4 tel qu’il est amndb 
par la dologation fraryiso est acceptb et les nots “do 
Jbrusa?-en’! sont insérds apr&s les nots 1fde’l.a zone jui~o 

. 
de la zone arabea, 

ou 

Article ci t Le Conit6 décide dc lais’ser à l’article 5 
la rddaction quIil avait dans le prcnier projet tout en mm 
plapant “Adninistrateur” par t+Comissa$mtt et ‘tAdninistrateurc 
ad JointY par t’Comxl,ssaire-ad joint9 conforrn6ncnt a l~Gmondc- 

ncnt adoptb en cc qui concerne lrarticlc 4, 

, 


